






Ouvrir au marché les services publics

(libéraliser les marchés publics)

6 STRATÉGIES 

1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

3. DÉRÈGLEMENTATION

4. TARIFICATION

5. COMMUNAUTARISATION

6. PRIVATISATION



«[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de révision des 
programmes dépasselargement 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ déficit zéroet vise un 
ζ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ η ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. » 

(Martin Coiteux, Le Devoir, 17 octobre 2014)
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«D'ailleurs, je me plais à comparer la 
pêche au saumon et la vie politique. 

Comment? D'abord, il faut choisir la 
bonne rivière, le bon moment, les 
bonnes conditions d'eau, pas trop haut, 
pas trop bas, pas trop chaud, pas trop 
froid, et, oui, vous avez raison, la bonne 
ƳƻǳŎƘŜΧ



ζΧ!ƭƻǊǎ, si on envoie la mouche sèche 
ǉǳƛ ŦƭƻǘǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭϥŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜΧ ƻǳΣ 
plutôt, le saumon va se manifester de 
façon très spectaculaire et sortir 
brusquement de l'eau. 

C'est toujours très émouvant, mais, 
parfois, il va manquer la ƳƻǳŎƘŜΧΦ»



ζΧTandis que, si on y va de façon un 
peu plus subtile, avec la mouche qu'on 
qualifie de mouillée ou noyée, qui est 
sous l'eau, bien là il y a moins de 
mérite parce que le saumon se ferre 
tout seul. 

Je pense qu'il y a des leçons politiques 
dans ces deux façons de pêcher à la 
mouche. Une est plus spectaculaire, 
mais moins sécuritaire.»
Extraitde ƭΩŀƭƭƻŎǳǘƛƻƴdu premier ministrePhilippe Couillard, 
Journal des débatsde ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜnationale, 41e législature, 1ère session. Le mardi20 mai2014 ςVol. 44 No1





Marchandisationdu systèmepublic 
de services sociauxet de santé:  
un puzzle de plusieurspièces



1. Loi10

LoiƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
gouvernance du réseau de la santé et des 
services sociaux notamment par 
ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ des agences régionales.
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Mémoire de la Fédération des 
chambres de commerce du Québec (FCCQ)

« La Fédération ose croire que le ministre saisira 
alors ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ Ł ǎƛŞƎŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǳŦŦƭŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ. »



Communiqué de la Fédération des 
chambres de commerce du Québec (FCCQ)

«Χ Řϥǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique, les entreprises peuvent profiter des 
marchés publicspour prendre de l'expansion. 
Dans les fonctions susceptibles de faire l'objet 
d'une sous-traitance concurrentielle, la FCCQ 
indique notamment les fonctions auxiliaires 
(comme l'entretien ménager ou les services 
informatiques), les chirurgies d'un jour ou 
encore l'hébergement et les soins de longue 
durée pour personnes âgées.»





;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ 
de services de SSS (les CSS)

- Direction de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdu MSSS (2010) -

ÅPas ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ services;

ÅLa surcharge de travail observée au début chez les 
gestionnaires est toujours aussi importante sinon plus;

ÅLa distance entre les installations complexifie la gestion

ÅLa ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 
stabilisée

ÅLes membres du personnel se sentent isolés et peu 
soutenus

ÅDans ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /{{{Σ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
encore gagnée

ÅIl y a un sentiment de confusion à savoir qui relève de qui 
et qui fait quoi





10 ansdes CSSS: Quelbilan? 
Assemblée publiquede la Coalition solidaritésanté

1. Augmentation du pouvoir des médecins au détriment de 
la première ligne

2. Perte de proximité des services
3. Peu όƻǳ Ǉŀǎύ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƴƛ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

approche populationnelle trop complexe
4. Coupures et réductions de services
5. Détérioration des services sociaux
6. Des structures trop grosses et ingérables
7. Recul de la démocratie
8. Impact négatif sur le personnel et les relations de travail
9. Une gestion inappropriée: la Nouvelle gestion publique
10. Augmentation de la privatisation.
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1. Loi10

2. Loi20 ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
médecine de famille et de médecine 
spécialisée et modifiant diverses 
dispositions législatives en matière de 
procréation assistée
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Loi20

Les quotas obligatoires pourraient avoir trois 
effets :

ïFaire diminuer les services médicaux publics
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Loi20

Les quotas obligatoires pourraient avoir trois 
effets :

ïFaire diminuer les services médicaux publics

ïAugmenter les coûts (via garantie de clientèle)

ïCauser une désassuranceet une privatisation des 
soins et services



1. Loi10

2. Loi20

3. Loi28 concernant principalement la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƛǎŎƻǳǊǎ 
sur le budget du 4 juin 2014 et visant le 
ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмр-2016
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Loi28
CHAPITRE VII  - MESURES RELATIVES À LA SANTÉ

- SECTION I  -
Utilisation des sommes liées à la désassuranceŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǎǎǳǊŞ

[hL {¦w [Ω!{{¦w!b/9 MALADIE

182Φ [ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όŎƘŀǇƛǘǊŜ !-нфύ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфΦмΣ Řǳ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ

ζмфΦнΦ aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘŜ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ 
service fourni par un professionnel de la santé 
ŎŜǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǎǎǳǊŞΣtoute somme prévue pour le 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜǎǘΣ Ł ŎŜ 
ƳƻƳŜƴǘΣ ŜȄŎƭǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾŜƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ 
concerné. ». 









1. Loi10

2. Loi20

3. Loi28

4. Financementpar activité /axésur le patient
(un prix pour chaquechose)
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Mode de financementpar activité
- GroupeŘΩŜȄǇŜǊǘǎ-

ÅRéduction des durées de séjour dans les 
établissements, au détriment de la qualité des 
soins, 

ÅTransfert trop rapide de la responsabilité des 
patients à d'autres établissements; 

ÅSélection des patients; 

ÅSurprestationde certains soins; 

ÅSegmentation des séjours; 

ÅCodification à la hausse, pour obtenir un 
remboursement plus élevé. 



1. Loi10

2. Loi20

3. Loi28

4. Financementpar activité /axésur le patient
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1. Loi10

2. Loi20           

3. Loi28

4. Financementpar activité /axésur le patient

Marchandisationdu systèmepublic 
de services sociauxet de santé: 
un puzzle de plusieurspièces

Projetde loi 92 visant à 
accroître les pouvoirs de 
la RAMQ



1. Loi10

2. Loi20

3. Loi28

4. Financementpar activité/ axésur le patient

5. Les supercliniques
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Les supercliniques

ÅNe répondenten rien au besoinŘΩǳƴŜ
première lignemultidisciplinaire
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Les supercliniques

ÅNe répondenten rien au besoinŘΩǳƴŜ
première lignemultidisciplinaire

ÅPubliques?... Non, privées!

Å« On pourra payeravec notre carte 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-maladie!»



« ATTENDU QUE, ώΧϐ le gouvernement 
peut, ώΧϐΣ adopter des règlements 
pour déterminer, parmi les services,
ώΧϐΣ ceux qui ne doivent pas être 
considérés comme des services 
assurés[...] ; » 
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Utilisation des sommes liées à la désassuranceŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǎǎǳǊŞ

[hL {¦w [Ω!{{¦w!b/9 MALADIE

182Φ [ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όŎƘŀǇƛǘǊŜ !-нфύ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ 
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ŎŜǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǎǎǳǊŞΣtoute somme prévue pour le 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜǎǘΣ Ł ŎŜ 
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1. Loi10

2. Loi20

3. Loi28

4. Financementpar activité/ axésur le patient

5. Les supercliniques

6. Budgets provinciaux
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Budgets Leitao

Augmentation des budgets de la santé et des services sociaux:

1,4 % (2015-16), 2,4%(2016-17), et 4,2%(2017-18)

Bien moins que le 5,6%nécessaire au maintien des services
ό[ΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ la rémunération, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et les changements démographique s 

tel que le nombre et le vieillissement de la population, etc.)

Abaissement de la cotisation des entreprises aux services de santé.
Abolition de la taxe santé.



Budgets Leitao

Augmentation des budgets de la santé et des services sociaux:

1,4 % (2015-16), 2,4%(2016-17), et 4,2%(2017-18)

Bien moins que le 5,6%nécessaire au maintien des services
ό[ΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ la rémunération, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et les  changements démographiques  

tel que le nombre et le vieillissement de la population, etc.)

Abaissement de la cotisation des entreprises aux services 
de santé.

Abolition de la taxe santé.



Budgets Leitao







1. Loi10

2. Loi20

3. Loi28

4. Financementpar activité/ axésur le patient

5. Les supercliniques

6. Budgets provinciaux

7. Projet de loi 56 sur la transparence en 
matière de lobbyisme

Marchandisationdu systèmepublic 
de services sociauxet de santé: 
un puzzle de plusieurspièces



« SECTION III - Personnes non visées

10. La présente loiƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ 

administrateurs ou aux dirigeants des établissements ou des organismes suivants ni aux membres du 
personnel de ώΧϐ

1° un ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ώΧϐ de niveau universitaireώΧϐΤ

2° un ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ώΧϐ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭώΧϐΤ

3° une commission scolaireώΧϐΤ

4° un ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞώΧϐΤ

5°ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘώΧϐΤ 

6° un établissement public ou un établissement privé conventionné 
visé par la Loi sur les services de santé et les services sociaux ώΧϐΤ

7° un établissement public ou un établissement privé conventionné 
visé par la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les autochtones crisώΧϐ»

Projet de loi 56
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professionnelώΧϐΤ

3° une commission scolaireώΧϐΤ
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« SECTION III - Personnes non visées

11. La présente loi ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƎƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ 
le cadre de leurs fonctions :

1° le lieutenant-ƎƻǳǾŜǊƴŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΤ

2°ǳƴ ǎŞƴŀǘŜǳǊΣ ǳƴ ŘŞǇǳǘŞ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ǳƴ ŘŞǇǳǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƻǳ ǳƴ ŘŞǇǳǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ 
de leur personnel;

3°ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜΣ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƻǳ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ŀƴŀŘŀΣ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΤ

4°ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƻǳ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ōŀƴŘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ LƴŘƛŜƴǎ ό[ƻƛǎ 
révisées du Canada (1985), chapitre I-рύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƭƻƛ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ōŀƴŘŜΤ

5°ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊΣ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞΣ ǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƻǳ 

ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘΩǳƴŜ 
communauté crie, naskapieou inuite ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Kativik, le 
Gouvernement de la nation crie, le Grand conseil des cris, le Gouvernement régional 
ŘΩEeyouIstcheeBaie-James ou la Société Makivik;

6°ǳƴ ƳŀƛǊŜΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘŞǎƛƎƴŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀōƛƴŜǘΣ ǳƴ 

membre du conseil ou un membre du personnel ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎǊƛΣ naskapiou 
nordique;»

Projet de loi 56



«[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de révision des 
programmes dépasselargement 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ déficit zéroet vise un 
ζ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ η ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. »  

(Martin Coiteux, Le Devoir, 17 octobre 2014)
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Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles



Budgets Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION

S-6. PRIVATISATION
(Tiré de «Lô£tat dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions dô®tablissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAU RÉGIONAL 
DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 
aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-16) ;  2,4%  (2016-17) ; 4,2% (2017-18)
(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires
Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles



Budgets Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION

S-6. PRIVATISATION
(Tiré de «Lô£tat dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions dô®tablissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAU RÉGIONAL 
DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 
aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-16) ;  2,4%  (2016-17) ; 4,2% (2017-18)
(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires
Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles



Budgets Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION

S-6. PRIVATISATION
(Tiré de «Lô£tat dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions dô®tablissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAULOCAL
DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 
aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-16) ;  2,4%  (2016-17) ; 4,2% (2017-18)
(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires
Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81



Budgets Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION

S-6. PRIVATISATION
(Tiré de «Lô£tat dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions dô®tablissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAULOCAL
DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 
aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-16) ;  2,4%  (2016-17) ; 4,2% (2017-18)
(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires
Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81

PL 118



Budgets Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION

S-6. PRIVATISATION
(Tiré de «Lô£tat dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions dô®tablissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAULOCAL
DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 
aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-16) ;  2,4%  (2016-17) ; 4,2% (2017-18)
(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires
Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81

PL 118

PL 123



Budgets Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION

S-6. PRIVATISATION
(Tiré de «Lô£tat dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions dô®tablissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAULOCAL
DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 
aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-16) ;  2,4%  (2016-17) ; 4,2% (2017-18)
(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires
Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81

PL 118

PL 123

PL 123



Budgets Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION

S-6. PRIVATISATION
(Tiré de «Lô£tat dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions dô®tablissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAULOCAL
DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 
aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-16) ;  2,4%  (2016-17) ; 4,2% (2017-18)
(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires
Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81

PL 118

PL 123

PL 123
PL 130



Des pistesde solution

1. Plaintepour fraude



Service de police de la Ville de Montréal (SPVM)
http:// www.spvm.qc.ca/fr/Aines/Fraude

vǳΩŜǎǘ-ceǉǳΩǳƴŜfraude?

La fraude consiste à mener malhonnêtement le public ou 
une personne à encourir une perte financière, à se 
ŘŞǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƻǳ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ǘǊƻƳǇŜǊƛŜΣ ŘΩǳƴ ƳŜƴǎƻƴƎŜΣ ŘΩǳƴ ŀōǳǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ 
tout autre moyen semblable.

http://www.spvm.qc.ca/fr/Aines/Fraude


Service de police de la Ville de Montréal (SPVM)
http:// www.spvm.qc.ca/fr/Aines/Fraude

Comment différencier un VOLŘΩǳƴŜ FRAUDE?

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ 
permettant de distinguer le VOL de la FRAUDE. 

Ainsi,
Å il y aura VOLƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎΩŜƳǇŀǊŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǎŀƴǎ ƭŜ 

consentement  de la victime.

Å il y aura FRAUDEƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜ ǳƴ ōƛŜƴΣ ǳƴ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜΣ 
mais que ce consentement a été obtenu par tromperie  
ou ruse ou tout autre moyen malhonnête.

http://www.spvm.qc.ca/fr/Aines/Fraude




Des pistesde solution

1. Plaintepour fraude

2. Les lois existantes



LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (LSSSS)
Article 2

La ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
humaines, matérielles et financières destiné à:

1° ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΤ

2° ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ-être;

3° partager les responsabilités entre les organismes publics, les organismes communautaires et les autres 
intervenants du domaine de la santé et des services sociaux;

4° rendre accessibles des services continus de façon à répondre aux besoins des individus, des familles et 
des groupes aux plans physique, psychique et social;

5° tenir compte des particularités géographiques, linguistiques, socio-culturelles, ethno-culturelleset socio-
économiques des régionsΤ ώΧϐ

9° assurer la participation des ressources humaines des établissements au choix des orientations de ces 
établissements et à la détermination de leurs priorités;



LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (LSSSS)
Article 2

La ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞ ŁΥ

1° assurer la participation des personnes et des 
ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ 
Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΤ
2° ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ-être;

3° partager les responsabilités entre les organismes publics, les organismes communautaires et les autres 
intervenants du domaine de la santé et des services sociaux;

4° rendre accessibles des services continus de façon à répondre aux besoins des individus, des familles et 
des groupes aux plans physique, psychique et social;

5° tenir compte des particularités géographiques, linguistiques, socio-culturelles, ethno-culturelleset socio-
économiques des régionsΤ ώΧϐ

9° assurer la participation des ressources humaines des établissements au choix des orientations de ces 
établissements et à la détermination de leurs priorités;



LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (LSSSS)
Article 2

La ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞ ŁΥ

1° ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΤ

2° favoriser la participation de tous les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
la santé et le bien-être;
3° partager les responsabilités entre les organismes publics, les organismes communautaires et les autres intervenants du 
domaine de la santé et des services sociaux;

4° rendre accessibles des services continus de façon à répondre aux besoins des individus, des familles et des groupes aux 
plans physique, psychique et social;

5° tenir compte des particularités géographiques, linguistiques, socio-culturelles, ethno-culturelleset socio-économiques des 
régionsΤ ώΧϐ

9° assurer la participation des ressources humaines des établissements au choix des orientations de ces établissements et à 
la détermination de leurs priorités;



LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (LSSSS)
Article 2

La ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞ ŁΥ

1° ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΤ

2° ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳt
avoir un impact sur la santé et le bien-être;

3° partager les responsabilités entre les 
organismes publics, les organismes 
communautaires et les autres intervenants du 
domaine de la santé et des services sociaux;
4° rendre accessibles des services continus de façon à répondre aux besoins des individus, des familles et des groupes aux 
plans physique, psychique et social;

5° tenir compte des particularités géographiques, linguistiques, socio-culturelles, ethno-culturelleset socio-économiques des 
régionsΤ ώΧϐ

9° assurer la participation des ressources humaines des établissements au choix des orientations de ces établissements et à 
la détermination de leurs priorités;



LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (LSSSS)
Article 2

La ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞ ŁΥ

1° ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛoration, au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΤ

2° ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳt avoir un impact sur la 
santé et le bien-être;

3° partager les responsabilités entre les organismes publics, les organismes communautaires et les autres intervenants du domaine de la santé et 
des services sociaux;

4° rendre accessibles des services continus de 
façon à répondre aux besoins des individus, des 
familles et des groupes aux plans physique, 
psychique et social;
5° tenir compte des particularités géographiques, linguistiques, socio-culturelles, ethno-culturelleset socio-économiques des régionsΤ ώΧϐ

9° assurer la participation des ressources humaines des établissements au choix des orientations de ces établissements et à la détermination de 
leurs priorités;



LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (LSSSS)
Article 2

La ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞ ŁΥ

1° ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΤ

2° ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ-être;

3° partager les responsabilités entre les organismes publics, les organismes communautaires et les autres 
intervenants du domaine de la santé et des services sociaux;

4° rendre accessibles des services continus de façon à répondre aux besoins des individus, des familles et 
des groupes aux plans physique, psychique et social;

5° tenir compte des particularités géographiques, 
linguistiques, socio-culturelles, ethno-culturelleset 
socio-économiques des régionsΤ ώΧϐ
9° assurer la participation des ressources humaines des établissements au choix des orientations de ces 
établissements et à la détermination de leurs priorités;



LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX (LSSSS)
Article 2

La ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞ ŁΥ

1° ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΤ

2° ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ-être;

3° partager les responsabilités entre les organismes publics, les organismes communautaires et les autres 
intervenants du domaine de la santé et des services sociaux;

4° rendre accessibles des services continus de façon à répondre aux besoins des individus, des familles et 
des groupes aux plans physique, psychique et social;

5° tenir compte des particularités géographiques, linguistiques, socio-culturelles, ethno-culturelleset socio-
économiques des régionsΤ ώΧϐ

9° assurer la participation des ressources 
humaines des établissements au choix des 
orientations de ces établissements et à la 
détermination de leurs priorités;



LOI SUR LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
Article 3 

Le ministre doit plus particulièrement: ώΧϐ

f) promouvoir la participation des individus et des 
groupes à la détermination des moyens de 
satisfaire leurs besoins dans le domaine de la 
santé et des services sociaux;

g) ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
du ministère de la Santé et des Services sociaux;

h) promouvoir le développement et la mise en oeuvrede programmes et 
de services en fonction des besoins des individus, des familles et des 
autres groupesΤ ώΧϐ



LOI SUR LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
Article 3 

Le ministre doit plus particulièrement: ώΧϐ

f) promouvoir la participation des individus et des groupes à la 
détermination des moyens de satisfaire leurs besoins dans le domaine de 
la santé et des services sociaux;

g) consulter les individus et les groupes sur 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Santé et des Services sociaux;

h) promouvoir le développement et la mise en oeuvrede programmes et 
de services en fonction des besoins des individus, des familles et des 
autres groupesΤ ώΧϐ



LOI SUR LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
Article 3 

Le ministre doit plus particulièrement: ώΧϐ

f) promouvoir la participation des individus et des groupes à la 
détermination des moyens de satisfaire leurs besoins dans le domaine de 
la santé et des services sociaux;

g) ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
du ministère de la Santé et des Services sociaux;

h) promouvoir le développement et la mise en 
oeuvrede programmes et de services en fonction 
des besoins des individus, des familles et des 
autres groupesΤ ώΧϐ



Des pistesde solution

1. Plaintepour fraude

2. Les lois existantes

3. La démocratie













Des pistesde solution

1. Plaintepour fraude

2. Les lois existantes

3. La démocratie

4. Le remèdeaux coupuresdansles finances  
publiques



Médicamentsprescrits (2012)

7,5 milliards $



Médicamentsprescrits (2012)

7,5 milliards $

Prix au Québec :+ 38 % 







Facture annuelle des 

médicaments génériques au Québec 

800 millions $



Facture annuelle des 

médicaments génériques au Québec 

800 millions $

Économiesde 

300 millions $  =  38 %





NOUVELLE ADMINISTRATION/NOUVEAU PRIX

105,40 $



NOUVELLE ADMINISTRATION/NOUVEAU PRIX

105,40 $

339 %Profit: 339 %





NOUVELLE ADMINISTRATION/NOUVEAU PRIX

40,92 $


